




















La clarté de vos désirs et de vos 
attentes permettra de prévenir de 
futurs malentendus. Vous éviterez à 
votre famille et à vos proches de 
devoir prendre des décisions di�ciles 
à votre place.

Tant que vous pouvez 
exprimer vos souhaits quant à 
votre fin de vie, tout va bien. 
Mais si vous deviez vous 
retrouver dans un état tel que 
vous n’êtes plus à même de 
faire entendre clairement vos 
volontés, il est important 
d’avoir pu les formuler au 
préalable.

Si vous veillez à en
discuter à l’avance, les soins 

pourront être mieux organisés 
et vous aurez l’assurance de 

recevoir la prise en charge que 
vous souhaitez. 

Parler
de sa fin de vie
n’est pas facile



À propos de votre fin de vie :  
- Voulez-vous rédiger des déclarations 

anticipées ? Vous pouvez notamment y 
indiquer le refus de certains 
traitements ou interventions. Il est 
important d’en parler avec votre 
médecin traitant.

- Si vous n’êtes plus en mesure de 
décider, qui peut le faire à votre place ?

- Préférez-vous mourir chez vous ? Ou 
à l’hôpital ?

- Avez-vous des souhaits particuliers 
concernant vos funérailles ?

Une conversation 
sur votre fin de vie 

vous permettra d'avoir 
l'esprit tranquille et 
de savoir que tout 

est en place. 
N'attendez pas trop 

longtemps.

À propos de votre vie :  
- Trouvez-vous di�cile de vieillir ?
- Que trouvez-vous le plus pénible ?
- Et le plus important : sou�rir le moins 

possible ou vivre le plus longtemps possible ? 
- Qu’est-ce qui vous tracasse (en lien avec 

votre santé et votre avenir) ?
- En cas d’arrêt cardiaque 

soudain, souhaiteriez-
vous être réanimé·e ?



« Docteur, mes papiers
          sont en ordre. »

Euthanasie anticipée : 
« Si je tombe dans un coma iréversible, je 

souhaite accéder à l’euthanasie. Je ne 
veux pas vivre comme un légume. »

Une euthanasie s’e�ectue à la demande de la personne 
(un médecin ou un proche ne peut pas la demander). 
L’acte a pour intention de mettre fin à la vie de ladite 

personne et doit être e�ectué par un médecin.

La seule situation pour laquelle vous pouvez demander 
maintenant que l'euthanasie vous soit accordée plus tard 
(lorsque vous serez incapable) est celle où vous tomberiez 
dans un coma irréversible (ex. après un AVC, un arrêt 
cardiaque, un accident, une maladie en phase terminale…). 

Vous pouvez remplir cette déclaration anticipée si : 
- Vous êtes en capacité de discernement (vous êtes 

su�samment lucide, vous comprenez ce dont il s’agit). 
- Vous disposez de deux témoins majeur·es ( dont 1 au moins 

n’est pas un·e de vos héritier·ères – cela peut être un·e 
soignant·e ou un·e voisin·e, dès lors qu’il ou elle n’a aucun 
avantage financier ou matériel à votre décès).

Les deux témoins doivent signer votre déclaration anticipée 
pour confirmer qu’elle répond aux critères, rendant ainsi le 
document légal.
Vous pouvez enregistrer ce document à la commune.
La déclaration anticipée d’euthanasie possède une validité 
illimitée.

Euthanasie
anticipée 

Euthanasie
actuelle

ou



Euthanasie actuelle : 
« Je demande l’euthanasie actuelle car je suis 

inguérissable et dans une sou�rance inapaisable. »

Vous pouvez demander l’euthanasie quand vous êtes en 
capacité de discernement (vous êtes su�samment lucide, 
vous comprenez ce dont il s’agit). Une personne avec une 
démence peut donc uniquement demander l’euthanasie à un 
stade précoce de son trouble, quand elle possède encore 
cette capacité.

Le médecin doit s’assurer que la demande réponde à tous les 
critères légaux : 
- La demande doit être volontaire (personne ne peut vous y 

contraindre), réfléchie (vous y avez mûrement réfléchi) et 
répétée (loin d’un simple coup de tête, il faut rester sur 
l’idée que c’est réellement ce que vous voulez).

- Votre situation médicale est sans issue : vous sou�rez 
d'une a�ection grave et incurable causée par une maladie 
ou un accident et qui entraîne une sou�rance inapaisable 
et insupportable (il n’appartient qu’à vous d’estimer si votre 
sou�rance est insupportable). 

Vous devez coucher votre demande par écrit (nom, prénom, 
date, demande) sur le support papier de votre choix.

Il faut toujours avoir l’avis d’un autre médecin indépendant. 
En cas de maladie non terminale (votre décès n’est pas prévu 
à brève échéance), il faut un deuxième avis d’un médecin 
spécialiste de la pathologie ou d’un psychiatre. Dans ce 
dernier cas, un délai d'attente d'un mois entre la demande 
initiale et l’acte est également prévu.
Aucun médecin n’est tenu de pratiquer une euthanasie. Il est 
cependant obligé de rediriger votre demande vers un 
médecin de votre choix ou de vous donner les coordonnées 
d’un organisme comme l’ADMD (Association pour le Droit 
de Mourir dans la Dignité).

Pour plus d’information
ADMD

02 502 04 85 – info@admd.be



Perte,
  manque
   et deuil

Chaque deuil est unique 
Le deuil est un processus naturel 

qui permet à l’humain de s’adapter 
à une situation de perte ou de 

changement majeur. Le plus fréquent 
survient à la suite du décès d’un être 

cher mais il peut également se 
déclencher lorsque l’on perd sa santé, 

sa mobilité, son autonomie… 
Le deuil n’a pas, a priori, de durée 
déterminée. Chacun·e le vit à sa 

façon et à son propre rythme.

A quoi ressemble un deuil ? 
Le force du deuil peut engendrer 
des répercussions sur
- les émotions 

(anxiété, tristesse, culpabilité…) ;
- le corps 

(douleurs, nausées, insomnies…) ;
- la vie sociale 

(ne plus avoir envie de voir des gens ou de faire 
des choses…) ;

- les valeurs et les idées 
(comment dois-je avancer maintenant ?).



Un phénomène spontané 
et légitime
La perte fait partie intégrante de notre 
vie et le deuil constitue un phénomène 
aussi spontané que légitime. Nous faisons 
notre deuil pour nous adapter à une situation 
singulière et trouver un nouvel équilibre. 
Il n’existe pas de guide pour traverser cette 
période. Une personne trouvera du 
réconfort en parlant de ce qu’elle éprouve 
tandis qu’une autre s’appuiera sur des 
activités créatives ou physiques… 
Comme déjà dit, chaque deuil est 
unique.

Le deuil sous verrou
Vous avez l’impression 

d’être coincé·e ? Il vous semble 
di�cile voire impossible de 

reprendre votre vie en main ? 
Parlez-en à votre médecin ou à 

un·e autre intervenant·e 
(des soins palliatifs).


